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RÈGLEMENT POUR LES FONDS LOUIS AGASSIZ
ET FRANÇOIS-A. FOREL*

Article premier Le Fonds LOUIS AGASSIZ, créé par souscription en 1907

pour commémorer le centenaire de la naissance du grand naturaliste
vaudois (1807-1873) et pour continuer son œuvre, est destiné à encourager

l'étude de l'histoire naturelle et de la géophysique de la Suisse.

(Cf. Bulletin Soc. vaud. Se. nat. 43, 301-386 et 575-577 — 1907.)

Le Fonds FRANÇOIS-A. FOREL, créé en 1912 en mémoire du grand
naturaliste vaudois (1841-1912), doit encourager dans notre pays les

travaux des sciences physiques et naturelles, notamment de la limnologie.

(Cf. Bulletin Soc. vaud. Se. nat. 49, 291-346 et XLVII — 1913.)

Art. 2 Les sommes recueillies pour ces Fonds, auxquelles seront jointes celles
qui pourraient parvenir ultérieurement, sont réunies en un capital
intangible, propriété de la SVSN.
Le 10 % des intérêts annuels est joint au capital de chacun des Fonds.
Le 25 % des intérêts est attribué aux publications de la SVSN. Le
solde des intérêts annuels constitue les revenus disponibles.

Art. 3 Les Fonds sont administrés par une commission formée des quatre
derniers présidents de la SVSN et du président en charge, qui préside.
Dans le cas de décès ou de retraite d'un membre, celui-ci est remplacé
par le président précédent.

Art. 4 La commission attribue les revenus disponibles au mieux des intérêts
de la science et de la manière qu'il juge la plus efficace.

Art. 5 Les bénéficiaires de subsides rendent compte de l'emploi des sommes
reçues dans un bref rapport adressé au président de la SVSN, avant
l'assemblée générale de printemps.

Art. 6 La commission tient procès-verbal de ses séances et fait rapport de sa

gestion chaque année, lors de l'assemblée générale de printemps de

la SVSN.

Art. 7 En cas de dissolution de la SVSN, celle-ci pourvoira à la remise des

Fonds à des institutions vaudoises qui assureront la continuation de
l'œuvre.

* Adopté par l'assemblée générale du 14 décembre 1966.
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